
24heures | Vendredi 14 mai 2021 Vaud 7

Une Lausannoise
déplore la difficulté
de faire reconnaître
sa dispense dans
certains
commerces.

Romaric Haddou

Carmen Gomes se dit «épuisée de
devoir se battre pour être respec-
tée». Cette Lausannoise souffre
d’asthme et bénéficie d’un certifi-
cat médical qui l’exempte de
mettre le masque. Elle est égale-
ment malentendante et s’accom-
mode très mal du masque porté
par ses interlocuteurs puisqu’elle
a besoin de lire sur leurs lèvres.
«On estime qu’environ unmillion
de personnes en Suisse ont l’un ou
l’autre de ces handicaps. Pour-
tant, depuis dixmois, je vis un en-
fer. Je subis des gestes et des re-
gards agressifs. Dans certains
commerces, on refuse de prendre
en compte voire de lire ma déro-
gation et de baisser le masque. Je
sors de la maison avec anxiété sa-
chant que je devraimendier le res-
pect de mes droits. Chaque sortie
en ville et dans les magasins est
une épreuve quime renvoie àmon
handicap.» En début d’année, elle
avait raconté son calvaire dans
l’hebdomadaire «LausanneCités».

Nous avons décidé de l’accom-
pagner dans une quinzaine d’en-
seignes de l’hypercentre de Lau-
sanne. Des magasins de prêt-à-
porter, d’alimentation, de cosmé-
tiques ou encore des banques. «Ici
ça devrait bien se passer, j’ai déjà
interpellé la direction, ils me
connaissent», rassure l’intéressée
devant la première boutique. Pas
faux, plusieurs employés baissent
leurs masques avant même
qu’elle ne leur demande. Même
constat dans l’échoppe d’à côté.

«C’est stigmatisant»
Quelques minutes plus tard,
viennent les premières demandes
d’explications. Ce jour-là, la majo-
rité des interlocuteurs semontrent
compréhensifs et bienveillants.
Elle récoltera tout de même deux
soupirs. «Le plus dur, c’est le mo-
ment où j’entre dans la boutique.
Je vois qu’on me regarde tout de
suite de travers, qu’on m’en veut
d’être là sans masque. J’ai à peine
le temps deme justifier qu’onm’in-
terpelle devant les autres clients,
c’est stigmatisant. À force d’humi-
liations, je vais me convaincre
d’être une citoyenne de troisième
classe et m’isoler à la maison.»

Souvent, dans un même lieu,
il faut s’y reprendre à plusieurs
fois, d’un rayon à l’autre ou en
changeant d’étage. Et puis il y a
les cas de figure où sa dérogation
est ignorée. Ça se produira une
fois durant notre reportage. Un
employé l’interpelle, lui demande
de s’extraire de la file d’attente et
fait intervenir un responsable.
«L’entrée du bâtiment est inter-
dite à toute personne non mas-
quée. Je comprends votre situa-
tion, j’en suis désolé mais c’est la
règle.»

Deux plaintes déposées
Carmen Gomes a répertorié plu-
sieurs structures qui indiquent
clairement, sur leur site internet
ou via des panneaux à l’entrée de
leurs magasins, qu’elles ne
laissent pas entrer les clients non

masqués, même s’ils possèdent
une dérogation. Elle a déjà déposé
plainte contre deux d’entre elles
pour discrimination. Elle écrit
également aux directions des en-
seignes dans lesquelles ça se passe
mal. «J’obtiens parfois des ex-
cuses. Il y a des endroits où le per-
sonnel a été sensibilisé mais, glo-
balement, ça reste compliqué.
Pourtant, les directives de la
Confédération sont claires.»

Interpellée sur la question, la
police cantonale du commerce
s’est tournée vers l’Office fédéral
de la santé publique pour savoir
si les gérants de magasins pou-
vaient interdire l’accès aux per-
sonnes bénéficiant d’une exemp-
tion. Que dit Berne? «Les entre-
prises de droit privé sont autori-
sées à conditionner l’entrée à
leurs installations à des mesures

plus strictes que celles prévues
par l’ordonnance Covid-19 de juin
2020.» Mais attention, elles
doivent faire preuve de propor-
tionnalité et respecter les droits
de la personnalité.

En conclusion, «bien que jouis-
sant de la liberté contractuelle, les
commerces sont liés par l’inter-
diction des discriminations fon-
dées sur les déficiences corpo-
relles, mentales ou psychiques.
Une discrimination ne serait ad-
missible que si elle constitue une
mesure de dernier recours. Les
établissements ont à disposition
plusieurs mesures permettant de
garantir la sécurité des clients,
même en l’absence de masque.»
Quant au personnel, il peut enle-
ver sonmasque pendant la durée
du dialogue avec une personne
malentendante.

«Je suis asthmatique et on
m’en veut d’être sansmasque»

Covid et dérogationmédicale

Carmen
Gomes,
asthmatique
et malenten-
dante, ne
peut ni porter
un masque ni
lire sur les
lèvres de
ceux qui le
portent.
ODILE MEYLAN

Saint-Prex
Le second tour des
élections vient d’être
validé par le Conseil d’État
après un dimanche
rocambolesque. L’ancien
médecin cantonal bernois
fera son entrée à l’Exécutif.

Ça devait être une petite fête, le
chasselas était de sortie, mais le se-
cond tour des élections a tourné au
vinaigre du côté de Saint-Prex le
28 mars. La faute «àpasdechance»
selon les uns, à un règlement très –
trop – rigide selon Pierre Enderlin,
victime directe d’un sacré coup de
«pas de bol», pour résumer les
choses telles qu’elles se sont pro-
duites. En tête du second tour avec
228 voix, le candidat partage cet
honneur avec Jan Von Overbeck,
mais le tirage au sort le désigne
commecinquièmeetderniermuni-
cipal de la commune. Place à la fête
et auxpetits-fours! Sauf que… lebu-
reau s’est un peu empressé de clas-
ser l’affaire, le fameux tiragedevant
s’effectuerenprésencedesprotago-
nistes à égalité, comme le confirme
la préfète qui avait été alertée par
un citoyen visiblement au fait des
règlements en la matière.

De battu à élu!
Le chasselas est alors remis au frigo
le temps de convoquer tout le
monde et dans une ambiance que
les témoins jugent sereine, le nom
qui sort du panier est – évidem-
ment – différent, JanVonOverbeck
passant en un clin d’œil du statut
de battu à celui d’élu! Pierre Ender-
lin dépose alors un recours, esti-
mant qu’aucun citoyen n’a de-
mandé un recomptage hormis la
préfecture, que la situation ne s’y

prêtait pas et que l’absencedes pré-
tendants n’a exercé aucune pres-
sion sur unemanœuvre purement
technique qu’est un tirage au sort.

Dans sa réponse adressée à la
Municipalité et auxcandidats ence
débutde semaine, leConseil d’État
rappelle cependant, en gros, que
la loi est la loi et que chacun doit
s’y conformer. Ainsi, les deux ci-
toyens devaient bien être présents
pour assister au verdict de leurs
propres yeux.

Ancien médecin cantonal ber-
nois et très actif entre son Manoir
et ses activités de conseilmédical,
JanVonOverbeckpeut donc enfin
enfiler le costume de municipal,
le futur Exécutif ayant par
exemple retardé la répartitiondes
dicastères en attendant d’y voir
clair. «C’est une situation très par-
ticulière, inconfortable et un peu
longue, mais je me réjouis désor-
mais de me mettre au service de
la collectivité.»

À noter que la décision peut en-
core faire l’objet d’un recours dans
les dix jours. Cédric Jotterand

Après deux tirages au sort
et un recours, il est enfin élu

Covid-19
Une dizaine de grands
groupes vaudois seraient
prêts à organiser la
distribution de 10’000
doses à leurs employés
mais aussi à leurs proches.

La vaccination en entreprise devait
débuter dès que les doses de vac-
cin seraient en nombre suffisant:
c’est chose faite. Le Département
de la santé et de l’action sociale
(DSAS) promet à «mi ou fin mai»,
le début d’une campagne de vacci-
nation dont la mise en application
a fait l’objet d’une directive datée
du 4 mai dernier. On y apprend
notamment que la vaccination

dans le cadremêmede l’entreprise
sera possible dès lors que celle-ci
est située et domiciliée sur le terri-
toire vaudois, possède une in-
frastructure suffisante (locaux et
réfrigérateurs idoines), compte un
minimumde 300 collaborateurs et
peut assurer la vaccination de
300 personnes. Seront en effet éli-
gibles au vaccin non seulement les
employés qui le demandent mais
aussi leur famille proche,membres
dunoyau familial de plus de 18 ans
habitant sous le même toit. Les re-
traités de l’entreprise pourront
aussi en bénéficier.

«Que cela soit ouvert à la famille
est une nuance très importante»,
détaille PhilippeMiauton, directeur
adjoint de la Chambre vaudoise du

commerce et de l’industrie (CVCI)
qui a mené les discussions depuis
janvier avec l’État deVaud. «Enou-
vrant unepossibilité de vaccination
facilitée et plus rapidedans le cadre
de l’entreprise, cela peut décider
unnouveaupublic à franchir le pas.
C’est un complément au dispositif
général mais surtout un accéléra-
teur pour que l’ensemble de la so-
ciété revienne plus vite à la nor-
male.» Une façon de ne pas mini-

miser l’impact de cette mesure ré-
clamée à cor et à cri par les patrons
suisses en mars dernier, alors que
la situation vaccinale et épidé-
mique a depuis lors pris un tour
plus favorable que redouté.

10’000 doses
On estime à une dizaine le nombre
de grandes entreprises vaudoises
déjà inscrites auprès du pharma-
cien cantonal, ce qui représente-
rait environ 10’000 doses. Les en-
treprises demoins de 300 collabo-
rateurs peuvent bénéficier d’un
mode facilité pour vacciner leurs
employés et leur famille dans les
centres de vaccination de Beau-
lieu ou de Montreux.
François Barras

La vaccination au travail, un accélérateur nécessaire
Philippe Miauton,
directeur adjoint
de la Chambre
vaudoise du
commerce et de
l’industrie (CVCI)

U Les dérogations au port du
masque étant signées par les
médecins traitants, le Départe-
ment de la santé et de l’action
sociale (DSAS) n’est pas en
mesure d’indiquer le nombre de
personnes concernées. Il ajoute
néanmoins avoir «très peu de
retours de personnes qui
rencontrent des problèmes». Le
Canton relève que le cas de
Carmen Gomes est «particulier
dans la mesure où elle ne porte
pas de masque et souhaite voir
son vis-à-vis retirer le sien».
Dans ce cas de figure, l’État in-
vite à la mise en place «de solu-

tions créatives, comme la com-
munication par écrit ou par
gestes, par exemple». Il rappelle
également avoir validé des mo-
dèles de masques transparents
et «collaboré avec la Fédération
suisse des sourds pour dévelop-
per une carte permettant aux
concernés de s’identifier officiel-
lement». Grâce à celle-ci, «la per-
sonne sourde demande à son
vis-à-vis d’enlever son masque
momentanément. Les commer-
çants ont été sensibilisés à cette
problématique.»
Comme le Canton, la Ligue pul-
monaire vaudoise affirme

n’avoir pas connaissance de dif-
ficultés particulières liées au res-
pect des dérogations au port du
masque. «Le cas que vous évo-
quez est le premier qui nous est
rapporté, renseigne Philippe
Vuilliomenet, directeur opéra-
tionnel administratif de la struc-
ture. Ça n’empêche pas de répé-
ter que, pour une personne asth-
matique, il est impossible de res-
pirer avec un masque. Ce serait
comme faire un footing en respi-
rant à travers une paille.» En
Suisse, un enfant sur dix et un
adulte sur quatorze sont tou-
chés. R.H.

Peu de problèmes signalés au Canton
Prilly-Lausanne
Les navettes de
remplacement seront
déployées fin septembre,
jusqu’à la mise en service
du nouveau tunnel.

L’interruptionde la circulationdes
trainsduLausanne–Échallens–Ber-
cher (LEB) entrePrilly etLausanne
pour permettre la finalisation des
travaux du tunnel sous l’avenue
d’Échallens était annoncée de
longue date. Mais on connaît dé-
sormais son début et sa durée: les
bus prendront le relais dès le 25
septembreprochainetdurant sept
mois. Cela signifie que la mise en
service du tunnel aura lieu aux va-
cancesdePâques2022,prévuesdu
15 avril au 1er mai.

Cette longue interruption per-
mettra la fin du creusement du
tunnel en direction du terminus
duFlon et donc son raccordement
au tunnel existant. Les ouvriers
pourront ensuite installer les nou-
velles voies et aiguillages, ainsi
que toutes les installations tech-
niques nécessaires.

À l’autre extrémité de l’ou-
vrage, la gare d’Union-Prilly, fu-
ture dernière halte au grand air de
la ligne, devra elle aussi subir des
adaptations. Enfin, des tests de
circulationde trains, à vide, seront
effectués avant que les premiers
voyageurs puissent emprunter ce
tunnel qui supprimera définitive-
ment la difficile cohabitation avec
les automobilistes et les piétons
sur l’avenue d’Échallens.

Aufinal, cettemiseen service se
produiradoncavecunretardd’une
année et demie, dû à différents im-
prévus comme la découverte d’un
ancien cimetière dès les premiers
coups de pioche, des émanations
de gaz toxiques durant le perce-

ment et, évidemment, le Covid qui
n’a pas simplifié les choses.

Surcoût de 30millions
Dans un communiquépubliémer-
credi, les responsables annoncent
que ces imprévus entraîneront un
surcoût de 30 millions de francs.
Cela représente 22% du budget
initial (136 millions de francs),
pris en charge, rappelons-le, pour
deux tiers par la Confédération et
un tiers le Canton. Ce dernier pré-
cise d’ailleurs que sa part dans ce
dépassement sera prochainement
soumise au Grand Conseil.

La compagnie ferroviaire en
profite enfin pour effectuer un
premier bilan de lamise en service
de la cadence 15 minutes jusqu’à
Échallens lors du changement
d’horaire de décembre dernier.

Selon les comptages effectués,
le taux de ponctualité des trains a
augmenté de 9% et s’est stabilisé
autour de 94% sur les premières
semaines d’exploitation. Le res-
ponsable de l’unité LEB au sein
des Transports publics lausannois
(TL), Olivier Bronner, se réjouit
aussi que lorsque des perturba-
tions se produisent, le retour à
l’horaire normal se produit de
plus en plus rapidement.

Tous ces éléments ravissent la
conseillère d’Etat en charge du
dossier Nuria Gorrite: «Ce chan-
tier ayant rencontré toutes les dif-
ficultés qu’il était possible de ren-
contrer, je me réjouis que les
zones de turbulences plus ou
moins planifiées soient désormais
derrière nous. Il reste du travail à
accomplir,mais demanière géné-
rale, la reprise enmain de la com-
pagnie par le nouveau conseil
d’administration, ainsi que le tra-
vail effectué en collaboration avec
les TL portent leurs fruits.»
Sylvain Muller

Septmois de bus pour
les usagers duLEB

«C’était un peu
long d’attendre
ce moment,
mais je me réjouis
désormais de me
mettre au service
de la collectivité.»

Jan Von
Overbeck,
futur municipal
de Saint-Prex


